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Séance des 8, 9, 10 et 11 juillet 2019 

 

 

2019 SG 47 Attribution de la Citoyenneté d’Honneur de la Ville de Paris à la Brigade des Sapeurs-

Pompiers de Paris. 

 

 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure 

 

 

-------- 

 

 

Le Conseil de Paris,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 25 juin 2019, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

d’attribuer la Citoyenneté d’honneur de la Ville de Paris à la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL au nom de la 3e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

La Citoyenneté d’Honneur de la Ville de Paris est attribuée à la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 
 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


